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La dimension du drame de Crans-Montana 
est inédite, avec pas moins de 263 parties 
civiles représentées par 74 avocats, ferrail-
lant pour poser des questions et intervenant 
dans les médias afin d’exposer leur vision de 
ce dossier pénal. A mesure que l’instruction 
s’étend, notamment à des fonctionnaires de 
la commune ces derniers jours, le nombre 
d’avocats croît. Cette situation, dans un mar-
ché de petite taille, pose inévitablement la 
question de l’indépendance de ces avocats. 
Ainsi, les défenseurs ont pu côtoyer des per-
sonnes susceptibles d’être entendues dans 
la procédure, ou encore avoir joué un rôle 
dans des événements ayant un lien indirect 
avec la tragédie; de multiples occurrences 
ressortent de nos recherches.

Une première interrogation est apparue 
le 6 février lorsque Me Garen Ucari, fraîche-
ment arrivé en défense du père d’une ado-
lescente décédée le soir du Réveillon, a 
demandé la récusation des cinq procu-
reures ayant été ou étant en charge du dos-
sier. Trois jours plus tard, il a complété cette 
démarche en exigeant la désignation d’un 
procureur extraordinaire – une telle requête 
a déjà été faite par une autre avocate et a été 
refusée, sans qu’un recours ne soit déposé 
pour l’heure. Me Ucari est associé de l’étude 
Poncet Turrettini Avocats, dont fait égale-
ment partie Me Alain Macaluso, qui s’est lar-
gement exprimé dans la presse sur ce dos-
sier, sans y avoir accès, estimant qu’une 
aggravation des charges retenues contre 
Jacques et Jessica Moretti devait être envi-
sagée – ils sont présumés innocents. Sur-
tout, cette étude compte un avocat qui offi-
cie régulièrement pour AXA, Me Michel 

Bergmann. Dans la jurisprudence que Le 
Temps a consultée, ce dernier apparaît deux 
fois en tant que conseil de l’assureur au Tri-
bunal fédéral, et à 39 reprises dans des déci-
sions de la justice genevoise. Le cas le plus 
récent date de décembre 2025.

Me Ucari n’est pas seul à se trouver dans 
une telle situation. Son confrère Me Didier 
Elsig, qui défend cinq familles, est lui aussi 
un défenseur régulier de l’assureur AXA. 
Depuis 2008, son nom apparaît à 36 reprises 
dans la base de données des arrêts du Tri-
bunal fédéral. La jurisprudence genevoise 
fait état de 48 occurrences, la vaudoise en 
compte neuf.

Prétentions civiles
Or AXA est l’assureur responsabilité civile 

(RC) tant du bar Le Constellation que de la 
commune de Crans-Montana, contre 
laquelle les victimes feront probablement 
valoir des prétentions civiles. AXA n’est pas 
partie à la procédure pénale, mais le sera au 
civil lorsqu’il s’agira de chiffrer les dom-
mages et d’indemniser les victimes ou leurs 
proches. «C’est en général la RC qui dicte le 
procès civil à ses assurés», explique un 
connaisseur de ces procédures. De plus, Le 
Temps a appris que certains avocats des par-
ties plaignantes sont déjà en contact avec 
l’assureur pour demander la levée de la 
prescription – ce qui permet de se concen-
trer sereinement sur l’enquête pénale. AXA 
a accepté de renoncer à faire usage de ce 
couperet, une procédure standard, précise-
t-elle. D’ordinaire, le volet civil se déroule à 
la suite du procès pénal qui aura établi les 
faits et les responsabilités individuelles.

Comme l’enquête pénale porte, en l’état, 
sur des négligences et non des actes volon-
taires, il est admis que l’assurance RC des 
éventuels responsables devra indemniser 
les victimes à hauteur de la couverture. A 
cet égard, AXA Suisse a prévenu dans la 
presse: «En fonction des responsabilités, les 
sommes d’assurance […] ne seront sans 
doute pas suffisantes pour prendre en 
charge tous les dommages financiers subis 

par les personnes blessées et les familles 
des défunts». AXA ajoute que les sommes 
d’assurance usuelles pour les RC d’entre-
prises ou de communes sont comprises 
entre 5 et 20 millions de francs.

Signalons que depuis 2022, la loi sur le 
contrat d’assurance permet au lésé d’enta-
mer une action directe à l’encontre de l’as-
surance RC des personnes responsables. On 
peut donc imaginer que Me Didier Elsig et 
Me Garen Ucari soient appelés à entre-
prendre une telle démarche contre AXA.

Cette situation étonne Benoît Chappuis, 
ancien professeur à l’Université de Genève 
et spécialiste de la déontologie de l’avocat. 
«Le fait qu’un avocat défende une victime au 
pénal interpelle, car elle dispose d’une pré-
tention directe contre l’assurance, qui est en 
l’occurrence une société cliente dudit avocat 
ou de son étude». Avocat et professeur à l’Ins-
titut du droit des assurances et du travail de 
l’Université de Lausanne (Unil), Vincent Brul-
hart appuie: «Si l’avocat envisage de pour-
suivre l’assureur au nom d’une partie lésée, 
la question du conflit d’intérêts pourrait se 
poser en fonction de l’intensité de la relation 
d’affaires qu’il pourrait avoir, le cas échéant, 
avec l’assureur concerné.» Des conseils de 
parties à la procédure indiquent qu’ils n’au-
raient pas fait ce choix. Ils se questionnent 
sur l’apparence que produit cette situation 
en dépit d’éventuelles cautèles pouvant avoir 
été mises en place pour éviter les frictions. 
Cela étant, ils confient n’avoir aucun doute 
quant à l’indépendance des deux avocats.

De son côté, la bâtonnière de l’ordre des 
avocats de Genève, Me Sandrine Giroud, 

ne s’exprime pas sur ces cas particuliers 
mais rappelle les règles: «Un conflit d’inté-
rêts abstrait ne suffit pas, il doit être 
concret. En tout temps, la direction de la 
procédure ou l’autorité saisie peut exami-
ner la question de sa propre initiative ou 
sur demande d’une partie.»

«Je suis complètement libre»
Qu’en pensent les premiers concernés? 

Pas de quoi déstabiliser Me Garen Ucari, 
qui est catégorique: «Il n’y a pas de conflit 
d’intérêts». S’est-il interrogé avant de 
prendre ce mandat? Même réponse. Pour 
lui, il s’agit d’une tentative grossière de 
détourner l’attention de la demande de 
récusation, «qui gêne manifestement beau-
coup de personnes». Pour le reste, il 
indique que les éventuelles discussions au 
sein de l’étude ainsi qu’avec son client sont 
soumises au secret professionnel. Selon 
nos informations, un autre avocat de 
l’étude aurait pourtant estimé ne pas pou-
voir intervenir dans le dossier en raison du 
lien de son associé avec AXA.

Me Didier Elsig réfute, lui aussi, toute 
atteinte à son indépendance, telle qu’exigée 
par la loi sur la libre circulation des avocats: 
«Ayant renoncé vis-à-vis d’AXA à tous mes 
mandats en matière de RC, à l’exception 
d’une vieille affaire encore pendante au TF, 
je suis complètement libre vis-à-vis de cet 
assureur. Je suis d’avis que s’agissant d’un 
assureur, il faut choisir son camp, qu’on ne 
peut pas être des deux côtés, y compris à 
l’échelle de l’étude.» Une analyse partagée 
par d’autres connaisseurs de ce domaine 
juridique. L’avocat ajoute que le conflit d’in-
térêts doit être examiné en termes de «pro-
portion et de dépendance, laquelle se 
mesure en chiffre d’affaires.» Autrement dit, 
la question appartient dans son cas au passé.

Sollicité, l’assureur AXA ne se dit pas 
inquiet quant à cette situation. «Les avocats 
sont tenus de respecter les règles profes-
sionnelles. Nous partons du principe que, 
dans ce cas également, les avocats res-
pectent ces dispositions.» ■

Les liens de certains avocats des parties 
plaignantes avec AXA interrogent
DRAME DE CRANS-MONTANA �L’as-
sureur devrait passer à la caisse si la res-
ponsabilité des Moretti et de la commune 
valaisanne était établie. Certains des plai-
gnants sont représentés par des avocats 
ayant un lien avec AXA. Les intéressés 
réfutent toute atteinte à leur indépendance

FANNY SCUDERI, BERNE

Le soutien de la Confédération envers les 
victimes du terrible incendie de Crans-Mon-
tana se concrétise. Le Conseil fédéral a 
décidé hier d’agir sur deux fronts, annonce 
un communiqué. Le premier: une contribu-
tion de solidarité, dont le montant n’est pas 
évoqué. Il «tient de cette manière à exprimer 
sa compassion au regard des souffrances 
subies». Le Département fédéral de justice 
et police est chargé d’élaborer le message 
d’ici à la fin du mois de février et l’Assemblée 
fédérale priée d’agender les débats pour la 
prochaine session parlementaire, en mars.

Le gouvernement souhaite s’impliquer 
sur un autre front: il convoque une table 
ronde, qui rassemblerait les victimes, leurs 
proches, les assurances, les tiers éventuel-
lement tenus de verser des prestations ainsi 
que les autorités concernées (communales 
ou cantonales). Le but étant de «trouver des 
solutions à l’amiable» et «éviter de longues 
procédures judiciaires».

Le conseiller national écologiste Raphaël 
Mahaim s’en félicite. Il avait plaidé dans la 
presse en faveur d’un fonds fédéral. «Nous 
allons dans la bonne direction. Le Conseil 
fédéral soumettra une Lex Crans-Montana, 
dont tout le contenu reste à élaborer.» Il 
espère qu’elle concrétisera «un mécanisme 
qui permette de débloquer de l’argent rapi-
dement pour régler les problèmes de liqui-
dités rencontrés par les familles».

Rencontre exploratoire
L’élu vaudois se dit par ailleurs rassuré par 

l’organisation d’une table ronde: «La coor-
dination de la Confédération est essentielle. 
Le nombre de victimes pourrait sinon don-
ner lieu à un imbroglio juridique sans pré-
cédent, avec des assureurs qui se renvoient 
la balle. Cette plateforme doit définir une 

clé de répartition des dommages et assurer 
aux victimes que leurs frais seront couverts, 
même si le plafond des assurances est 
dépassé.» Questionné sur l’organisation de 
cette plateforme, le DFJP fait savoir qu’une 
rencontre exploratoire aura lieu la semaine 
prochaine. Le processus doit «aboutir à un 
dialogue entre toutes les parties concernées 
et, dans la mesure du possible, à des solu-
tions volontaires et extrajudiciaires», 
explique par écrit Ingrid Ryser, porte-pa-
role du DFJP. La participation est volontaire 
et la modération indépendante.

A l’heure actuelle, des soutiens finan-
ciers sont déjà prévus par le canton du 

Valais: 10 000 francs sont versés à titre 
d’aide d’urgence à chaque victime et ses 
proches, et une fondation dotée de 10 mil-
lions de francs est mise sur pied. Dans ce 
cadre, le gouvernement valaisan a trans-
mis au Grand Conseil une demande de cré-
dit supplémentaire, a-t-il annoncé hier. 
Dans un communiqué, il précise qu’aucun 
représentant d’autorités politiques ne sié-
gera au sein du conseil de fondation, «pour 
garantir son indépendance». La commune 
de Crans-Montana a aussi promis 1 million 
de francs.

Les centres cantonaux d’aide aux vic-
times (LAVI) sont aussi sollicités. Ils four-

nissent directement aux victimes et à 
leurs proches des aides financières, par 
exemple pour les frais liés aux déplace-
ments et au logement ou aux soins médi-
caux, ainsi que des consultations psycho-
logiques et juridiques. «Au vu de l’ampleur 
extraordinaire de la catastrophe, les can-
tons doivent engager d’importants frais 
pour les prestations de soutien», rapporte 
le Conseil fédéral. A cet égard, «en signe 
de solidarité avec les cantons», la Confé-
dération peut leur accorder des indemni-
tés, comme prévu dans la LAVI. Le Conseil 
fédéral se prononcera sur cette question 
fin février. ■

SOUTIEN �La Confédération allouera elle 
aussi une aide financière aux personnes 
concernées et se penche sur une «Lex 
Crans-Montana». Le gouvernement 
convoque aussi les assurances «pour trou-
ver des solutions à l’amiable»

Une «contribution de solidarité» pour les victimes de l’incendie

Le conseiller fédéral Guy Parmelin lors de la cérémonie officielle à la mémoire des victimes du drame, le 9 janvier à Martigny. (MICHAEL BUHOLZER/KEYSTONE)
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La prochaine réforme de l’assu-
rance invalidité est sur les rails. 
Cette «réforme d’intégration» vise 
à favoriser le maintien, l’insertion 
ou la réintégration des assurés sur 
le marché du travail. Une augmen-
tation des cotisations salariales est 
envisageable.

Le nombre de personnes perce-
vant une rente d’invalidité a aug-
menté de 9600 personnes entre 
2019 et 2024, a indiqué hier le 
Conseil fédéral. Les causes sont 
multiples et toutes les catégories 
d’âge, de sexe ou de cause d’invali-
dité sont touchées.

Le projet du gouvernement pré-
voit, d’une part, des mesures des-
tinées à tous les assurés afin qu’ils 
puissent rester sur le marché du 
travail ou le réintégrer rapide-
ment. D’autre part, la hausse des 
nouvelles rentes étant particuliè-
rement marquée chez les 18 à 24 
ans, la réforme vise à soutenir et à 
accompagner davantage les jeunes 
adultes. La situation est inquié-
tante car ces assurés pourraient 
percevoir une rente AI pendant 
une période prolongée.

Accès aux formations
La nouvelle prestation d’intégra-

tion est destinée aux jeunes dispo-
sant d’un potentiel d’intégration et 
dont l’état de santé ne permet pas 
encore de participer à des mesures 
d’insertion professionnelle. L’objec-
tif est d’éviter une entrée précoce 
dans le système de rente et de ren-
forcer leur autonomie à long terme.

La prestation d’intégration com-
prendra une prestation en espèce 
et un accompagnement individua-
lisé des jeunes assurés et de leur 
entourage. Ils seront aidés à mieux 
gérer les défis liés à la maladie.

La réforme prévoit également 
d’améliorer l’accès aux forma-
tions initiales et continues finan-
cées par l’AI afin de mieux soute-
nir les jeunes, les personnes peu 
qualifiées et celles à bas revenu. 
Ceux-ci remplissent aujourd’hui 
difficilement les critères pour une 
reconversion professionnelle. Le 
but est de garantir une égalité de 
traitement.

Ces ajustements devraient égale-
ment à moyen terme avoir un effet 
positif sur la situation financière 
de l’AI en freinant durablement 
la hausse des nouvelles rentes. Le 
Conseil fédéral veut également har-
moniser les conditions d’octroi et 
assouplir certaines exigences. Les 
prestations seront directement 
versées aux assurés et non plus 
aux employeurs.

Stabilité financière
Parallèlement, la réforme pré-

voit des mesures destinées à sta-
biliser et assainir les finances de 
l’AI. Celles-ci sont aujourd’hui 
déficitaires et se dégradent. Les 
projections montrent que 3% des 
dépenses annuelles ne sont pas 
couvertes par les recettes. Selon 
le scénario de référence, le Fonds 
AI pourrait être épuisé d’ici quinze 
ans, sans même tenir compte de la 
dette de 10,3 milliards de francs de 
l’AI envers l’AVS.

Ses dépenses dépassent ses 
recettes depuis le début des années 
1990, à l’exception de la période 
entre 2011 et 2017 où une contribu-
tion temporaire de la TVA a permis 
de stabiliser les comptes.

Toutes les mesures possibles 
devront être prises pour évi-
ter de recourir à un finance-
ment supplémentaire. Si cela ne 
devait pas suffire, une augmen-
tation des cotisations salariales 
entre 0,1 et 0,2 point de pourcen-
tage est envisagée. ■

INVALIDITÉ �Le projet du Conseil 
fédéral prévoit notamment de 
permettre aux assurés de rester 
sur le marché du travail

La prochaine 
réforme de l’AI 
est en route

«Un conflit d’intérêts 
abstrait ne suffit pas, 
il doit être concret»
ME SANDRINE GIROUD, BÂTONNIÈRE DE L’ORDRE 
DES AVOCATS DE GENÈVE


